
APEEPN
Journée pêche à la truite, 12 avril 2026

Étang de la Garenne, Nérondes (18350) 

Horaires
➔ 9h00 à 11h00 : la pêche est autorisée pour les enfants de moins de 15 ans
➔ 11h30 à 17h00 : la pêche est autorisée pour tous 
➔ cartes à retirer à l'accueil de la journée

Règlement
1. L'emplacement est libre
2. La pêche ne pourra s'exercer que du bord, avec 1 canne maximum par pêcheur, dotée de 1

hameçon simple aux appâts naturels uniquement (pâte à truites autorisée)
3. Il est interdit de rentrer dans l'eau
4. Il est interdit de pêcher aux vifs, poisson mort manié, streamer, cuiller, leurres artificiels ou

engins dérivés
5. Il est interdit d'utiliser comme appât ou amorçage des œufs de poissons naturels (frais,

conserve et même mélangés) ou artificiels
6. L'amorçage est interdit
7. Toutes les truites capturées doivent être tuées proprement - stockage dans une bourriche

interdit
8. Remise à l'eau obligatoire de toutes les espèces de poisson, autre que les salmonidés
9. Le pêcheur ne s'opposera pas à la visite de son panier par un représentant des forces de

l'ordre, garde assermenté ou un membre du Bureau de l'APEEPN
10. Tout   pêcheur   s'absentant   provisoirement   de   son   poste   doit   obligatoirement   retirer   sa

canne en action de pêche
11. Le pêcheur doit être en mesure de présenter le ticket remis à l'entrée sur demande d'un

représentant du Bureau de l'APEEPN 
12. Toute personne ne respectant pas le présent règlement est susceptible d'être expulsé du

site par un représentant des membres du Bureau de l'APEEPN

Merci de respecter le site et les autres participants - Laisser vos emplacements de pêche propre
Des poubelles sont à votre disposition vers le stand buvette

La réglementation sur le plan d'eau de la Garenne fait l'objet d'un arrêté municipal. Tout contrevenant à
l’arrêté pourra être verbalisé par la gendarmerie, la police rurale ou les gardes pêches assermentés.

Accès au site :
• pas de véhicule motorisé autour de l’étang
• respecter le balisage
• RESPECT DU PLAN D’ACCÈS = accès secours et organisation facilités 
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